
Notre politique Santé et Sécurité au travail

CGP EXPAL INC. reconnaît l’importance primordiale de la promotion d’un lieu de 
travail sûr et sécuritaire.

Un engagement

CGP EXPAL INC. s'engage à 
maintenir des conditions de 
travail permettant de préserver 
la santé psychosociale et 
l’intégrité physique de ses 
travailleurs. Puisque les 
hommes et femmes 
composant CGP EXPAL INC. 
sont sa plus grande richesse, 
tous les moyens sont mis en 
œuvre pour éliminer les 
dangers et réduire les risques 
en santé et en sécurité. Chaque 
employé est engagé et acteur 
de la sécurité au quotidien.

Une participation active de 
tous

Une telle démarche nécessite 
la participation active et le 
soutien de chaque employé 
pour garantir l’efficacité et 
l’efficience du système. CGP 
EXPAL INC. S'assure de la 
consultation et de la 
participation des travailleurs et 
de ses représentants à tous les 
niveaux du processus.

Des objectifs clairs

Chaque année, CGP EXPAL INC. 
fixe des objectifs au sein de son 
système de gestion intégré pour 
atténuer les risques tout en 
améliorant et optimisant 
continuellement la performance 
globale. 

Un respect de nos 
obligations

CGP EXPAL INC. s’engage à 
respecter toutes les obligations 
de conformité, exigences 
légales et autres exigences 
auxquelles elle souscrit dans 
ses divers domaines 
opérationnels.

Un suivi de la performance

CGP EXPAL INC .  surveille 
l’efficacité et la performance de 
son système à l’aide 
d’indicateurs de performance 
tels que le taux d’absentéisme, 
la quantité d’accidents de 
travail et leur taux de gravité.

Un souci de l’amélioration continue

CGP EXPAL INC. encourage activement l’identification et la promotion des opportunités 
d’amélioration. Les employés sont incités à signaler les améliorations potentielles des 
processus, visant à affiner les méthodologies, rationaliser les opérations et maximiser 
l’utilisation des ressources.

Des ressources adéquates

La direction de CGP EXPAL INC. 
s’engage à allouer toutes les 
ressources et moyens nécessaires 
pour atteindre ses objectifs et 
maintenir les systèmes de gestion. 

Vous avez une idée 
d’amélioration ?

Partagez-là !
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